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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2026-02-17-00421 Référence de la demande : n°2026-00421-051-001

Dénomination du projet : Suivi odonates, collecte exuvies sur site Natura 2000 de l'Avance - SEPANLOG (47)

Lieu des opérations :    -Département : Lot et Garonne            -Commune(s) : 47420 - Houeillès, 47420 - Pompogne, 47700 - 
Fargues-sur-Ourbise, 47420 - Durance, 47700 – Casteljaloux   -  47700 - La Réunion 

Bénéficiaire : SEPANLOG

MOTIVATION ou CONDITIONS

Contexte 

Il s’agit d’une demande de dérogation à but scientifique dans le cadre d’un suivi des odonates ciblés par la
déclinaison du PNA en faveur  des libellules en Nouvelle-Aquitaine  par  la  structure  « SEPANLOG » (Elsa
MOGOA et Sacha FRANKS).

La  présente  demande  s’inscrit  dans  le  cadre  de  missions  professionnelles  liées  aux  activités  de  la
SEPANLOG,  en  tant  que  structure  opératrice  de  suivi  scientifique  du  site  Natura  2000  de  l’Avance
(FR72000739)  dans  le  département  du Lot-et-Garonne (47)  et  rentre dans le  cadre de l’animation  de la
déclinaison  régionale  du  Plan  national  d’actions  (PNA)  en  faveur  des  Libellules  (https://cen-nouvelle-
aquitaine.org/la-declinaison-du-plan-national-dactions-en-faveur-des-libellules-en-nouvelle-aquitaine-est-
disponible/) dont la déclinaison régionale est animée par le Conservatoire d'espaces naturels de Nouvelle-
Aquitaine (CEN N-A).

Ces études de terrain qui s’étendront entre le 1er avril 2026 et le 31 août 2026 sont principalement la capture
pour identification avec relâcher immédiat des individus et collecte d’exuvies d’espèces d’odonates protégées
dans le cadre d’un suivi des Odonates (STELI).

Elles  ont  pour  but  l'identification  des  espèces  d’odonates  à  des  fins  scientifiques,  d’amélioration  des
connaissances ou de conservation. Les informations obtenues permettront d’améliorer les connaissances de
la biologie des espèces présentes sur les sites. Un protocole de suivi national préconisé par le PNA Libellules
(Suivi temporel des Libellules - STELI) sera mis en place sur les cours d’eau et plans d’eau du site Natura
2000 de l’Avance. Son objectif est la surveillance des tendances de populations des libellules.

Les espèces protégées d’odonates concernées par cette demande seront les suivantes :
- Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) et Cordulie splendide (Macromia splendens),
- Gomphe de Graslin (Gomphus graslinii),

- Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale), et 
- Leucorrhine à gros thorax (Leucorrinia pectoralis) et Leucorrhine à front blanc (Leucorrhinia albifrons).

La Cordulie splendide (Macromia splendens) est inscrite dans l'arrêté du 6 janvier 2020 évoquant les espèces
faunes et flore qui ne peuvent être dérogées qu'après avis du CNPN.

En vertu de l’arrêté du 19 février  2007 fixant  les conditions de demande et  d’instruction des dérogations
définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées, un avis du CNPN est requis avant la prise de décision préfectorale.
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